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La Gazette offi cielle du Québec est le journal par lequel le 
gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. Elle 
est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur 
le Centre de services partagés du Québec  (chapitre C-8.1.1) 
et du Règlement sur la Gazette offi cielle du Québec (cha-
pitre C-8.1.1, r. 1). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », 
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi 
est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé 
à la publier la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et 
règlements » et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regu-
lations » sont publiées au moins tous les mercredis. Lorsque 
le mercredi est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est 
autorisé à la publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

La version intégrale de la Gazette offi cielle du Québec  Partie 2 
est disponible le mercredi à 0 h 01, à l’adresse suivante :

La Gazette offi cielle du Québec publiée sur Internet est 
accessible gratuitement à tous.

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette offi cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3 et 5 
dont la publication à la Gazette offi cielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document dont la publication est requise par 
le gouvernement.

1. Abonnement annuel :
 Version papier

Partie 1 « Avis juridiques » : 500 $
Partie 2 «  Lois et règlements » : 685 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 685 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
offi cielle du Québec : 10,71 $.

3. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,72 $ la ligne 
agate.

4. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 1,14 $ la ligne 
agate. Un tarif minimum de 250 $ est toutefois appliqué pour 
toute publication inférieure à 220 lignes agate.

Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette 
offi cielle du Québec  précédant 
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce 
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande 
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque 
avis à paraître doit être accompagné de sa version électronique. 
Cette dernière doit être acheminée par courrier électronique 
à l’adresse suivante : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Pour s’abonner à la version papier de la Gazette offi cielle du 
Québec veuillez communiquer avec le service à la clientèle.
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Arrêtés ministériels

A.M., 2017-004
Arrêté de la ministre de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion en date du 24 mars 2017

CONCERNANT la réception et le traitement des 
demandes de certificat de sélection présentées par les 
ressortissants étrangers des sous-catégories de l’immi-
gration économique « travailleur qualifié », « investis-
seur », « travailleur autonome » et « entrepreneur »

LA MINISTRE DE L’IMMIGRATION, DE LA DIVERSITÉ 
ET DE L’INCLUSION

VU l’article 3.5 de la Loi sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0.2) qui prévoit que la ministre peut, notam-
ment en tenant compte des orientations et des objectifs 
fi xés au plan annuel d’immigration ainsi que des besoins 
et de la capacité d’accueil et d’intégration du Québec, 
prendre une décision relative à la réception et au trai-
tement des demandes de certifi cat de sélection pour la 
période qu’elle fi xe;

VU qu’une décision peut s’appliquer à une catégorie de 
ressortissants étrangers ou à l’intérieur d’une catégorie;

VU qu’une décision peut notamment porter sur le 
nombre maximum de demandes que la ministre entend 
recevoir, la suspension de la réception des demandes, 
l’ordre de priorité de traitement des demandes et la dis-
position de celles dont elle n’a pas commencé l’examen;

VU qu’une décision est prise pour une durée maximale 
de 14 mois et qu’elle prend effet à la date de sa publication 
à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date ultérieure 
qui y est fi xée;

VU que, par l’arrêté ministériel n° 2016-002 du 
24 février 2016 publié à la Gazette offi cielle du Québec 
n° 8A du 26 février 2016, la ministre de l’Immigration, 
de la Diversité et de l’Inclusion a pris la Décision concer-
nant la réception et le traitement de certaines demandes 
de certifi cat de sélection présentées par les ressortissants 
étrangers dans la sous-catégorie « travailleur qualifi é » 
et la fi xation d’une nouvelle période de réception de ces 
demandes, laquelle décision a par la suite été modifi ée 
par une décision prise par l’arrêté ministériel n° 2016-006 
du 7 juillet 2016 publié à la Gazette offi cielle du Québec 
n° 29 du 20 juillet 2016;

VU que le 29 mars 2016, par l’arrêté ministériel 
n° 2016-003 publié à la Gazette officielle du Québec 
n° 13A du 1er avril 2016, la ministre de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion a pris la Décision concernant la 
réception et le traitement de certaines demandes de certi-
fi cat de sélection présentées par les ressortissants étrangers 
des sous-catégories de l’immigration économique « inves-
tisseur », « entrepreneur » et »travailleur autonome »;

VU que les effets de ces décisions prendront fi n le 
31 mars 2017 pour les demandes de certifi cat de sélec-
tion présentées par les ressortissants étrangers des sous-
catégories de l’immigration économique « travailleur 
qualifié », « investisseur », « travailleur autonome » et 
« entrepreneur »;

VU qu’au 1er janvier 2017, pour la catégorie de l’immi-
gration économique, 35 092 demandes de certifi cat de 
sélection, dont 31 378 demandes présentées par des 
travailleurs qualifi és, 595 demandes présentées par des 
entrepreneurs, 71 demandes présentées par des travail-
leurs autonomes et 3 058 demandes présentées par des 
investisseurs étaient toujours en attente de traitement;

VU qu’au 1er janvier 2017, près de 44 400 personnes sélec-
tionnées dans la catégorie de l’immigration économique 
étaient toujours en attente d’une décision concernant leur 
demande de résidence permanente, dont 30 400 personnes 
sélectionnées dans la sous-catégorie des travailleurs 
qualifi és et 14 000 personnes sélectionnées dans la catégo-
rie des gens d’affaires;

VU que cet inventaire de demandes a pour effet de pro-
longer les délais de traitement de l’ensemble des demandes 
de la catégorie de l’immigration économique et de retarder 
l’intégration au Québec des immigrants de cette catégorie;

VU qu’il importe de favoriser l’immigration de ressor-
tissants étrangers ayant un niveau intermédiaire avancé 
en français, et ce, dans le but de faciliter leur intégration;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de fi xer le nombre maxi-
mal de demandes de certifi cat de sélection présentées par 
les ressortissants étrangers de la sous-catégorie « travail-
leur qualifi é », de maintenir la suspension de la réception 
des demandes de certifi cat de sélection présentées par les 
ressortissants étrangers des sous-catégories, « travail-
leur autonome » et « entrepreneur », de prévoir diverses 
exceptions et de déterminer des priorités de traitement 
de certaines demandes;
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de fi xer le nombre maxi-
mal de demandes de certifi cats de sélection présentées par 
les ressortissants étrangers de la sous-catégorie « inves-
tisseur », de prévoir une période de réception et de déter-
miner des priorités de traitement de certaines demandes;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est prise la Décision concernant la réception et le trai-
tement des demandes de certifi cat de sélection présen-
tées par les ressortissants étrangers des sous-catégories 
de l’immigration économique « travailleur qualifié », 
« investisseur », « travailleur autonome » et « entrepre-
neur », annexée à la présente, laquelle sera en vigueur du 
1er avril 2017 au 31 mars 2018.

La ministre de l’Immigration, 
de la Diversité et de l’Inclusion,
KATHLEEN WEIL

Décision concernant la réception et le 
traitement des demandes de certifi cat de 
sélection présentées par les ressortissants 
étrangers des sous-catégories de 
l’immigration économique « travailleur 
qualifi é », « investisseur », « travailleur 
autonome » et « entrepreneur »
1. La sous-catégorie « travailleur qualifi é »

1.1 Plafond fi xé

Le nombre maximal de demandes de certifi cat de sélec-
tion que la ministre recevra dans la sous-catégorie « tra-
vailleur qualifi é » est fi xé à 5 000.

Les demandes présentées au-delà du plafond indiqué 
ci-dessus seront retournées aux ressortissants étrangers.

1.2 Exclusions

Les demandes suivantes sont exclues du plafond indi-
qué à l’article 1.1 :

a) les demandes présentées dans le cadre du 
Programme de l’expérience québécoise prévu aux arti-
cles 38.1 et 38.2 du Règlement sur la sélection des ressor-
tissants étrangers (chapitre I-0.2, r. 4);

b) les demandes de ressortissants étrangers qui ont 
une offre d’emploi validée, conformément au facteur 7 
de la Grille de sélection de l’immigration économique de 
l’annexe A du Règlement sur la sélection des ressortissants 
étrangers;

c) les demandes des ressortissants étrangers pour 
lesquels Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
accepte de traiter la demande de résidence permanente 
au Canada;

d) les demandes de résidents temporaires qui peuvent, 
selon le Règlement sur la sélection des ressortissants 
étrangers, présenter leur demande de certifi cat de sélec-
tion au Québec.

1.3 Réception des demandes

1.3.1 Période de réception

Les demandes des ressortissants étrangers présen-
tés dans la sous-catégorie « travailleur qualifi é » seront 
reçues par la ministre lors d’une période qu’elle fi xera 
ultérieurement.

Les demandes présentées à l’extérieur de la période 
de réception ultérieurement fi xée par la ministre seront 
retournées aux ressortissants étrangers.

1.3.2 Exceptions

Les demandes visées à l’article 1.2 peuvent être présen-
tées et reçues en tout temps par la ministre.

1.4 Priorité de traitement des demandes

Les demandes suivantes font l’objet d’un traitement 
prioritaire :

a) les demandes présentées dans le cadre du Programme 
de l’expérience québécoise prévu aux articles 38.1 et 38.2 
du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers;

b) les demandes de ressortissants étrangers qui ont 
une offre d’emploi validée, conformément au facteur 7 
de la Grille de sélection de l’immigration économique de 
l’annexe A du Règlement sur la sélection des ressortissants 
étrangers;

c) les demandes de ressortissants étrangers qui 
obtiennent des points au facteur 1.2 Domaine de formation, 
tel que prévu au Règlement sur la pondération applicable à 
la sélection des ressortissants étrangers (chapitre I-0.2, r. 2).

2. La sous-catégorie « investisseur »

2.1 Plafond fi xé

Le nombre maximal de demandes de certificat de 
sélection que la ministre recevra dans la sous-catégorie 
« investisseur » est fi xé à 1 900, dont un maximum de 
1 330 demandes de ressortissants étrangers de la 
République populaire de Chine, incluant les régions admi-
nistratives spéciales de Hong Kong et Macao.
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Les demandes présentées au-delà du plafond indiqué 
ci-dessus seront retournées aux ressortissants étrangers.

2.2 Exclusions

Les demandes des ressortissants étrangers qui 
démontrent un niveau intermédiaire avancé en français 
par la présentation de leur résultat à un test standardisé 
reconnu par la ministre sont exclues du plafond indiqué 
à l’article 2.1.

2.3 Répartition entre les intermédiaires fi nanciers 
des conventions d’investissement conclues avec des 
ressortissants étrangers qui présentent une demande 
de certifi cat de sélection

Les modalités de répartition des dossiers entre les inter-
médiaires fi nanciers seront déterminées selon les dispo-
sitions du Règlement sur les contingents des courtiers et 
des sociétés de fi ducie (chapitre I-0.2, r. 0.3).

2.4 Réception des demandes par la ministre

2.4.1 Période de réception

Les demandes de certifi cat de sélection présentées 
dans la sous-catégorie « investisseur » seront reçues par 
la ministre du 29 mai 2017 au 23 février 2018.

Les demandes présentées à l’extérieur de la période de 
réception seront retournées aux ressortissants étrangers.

Toute demande devra être transmise à la ministre par 
la poste régulière ou par service de messagerie, à raison 
d’une demande par envoi, à l’adresse suivante :

Direction de l’enregistrement et de l’évaluation com-
parative Ministère de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion 285, rue Notre-Dame Ouest, 4e étage Montréal 
(Québec) H2Y 1T8

2.4.2 Exceptions

Les demandes de ressortissants étrangers qui 
démontrent un niveau intermédiaire avancé en français 
et qui sont visées à l’article 2.2 peuvent être présentées et 
reçues en tout temps par la ministre.

2.5 Priorité de traitement des demandes

Les demandes de ressortissants étrangers qui 
démontrent un niveau intermédiaire avancé en français 
et qui sont visées à l’article 2.2 feront l’objet d’un traite-
ment prioritaire.

3. Les sous-catégories « entrepreneur » et « travailleur 
autonome »

Les demandes de certifi cat de sélection des ressortis-
sants étrangers des sous-catégories « entrepreneur » et 
« travailleur autonome » ne sont pas reçues par la ministre.

4. Période d’effet de la décision

Cette décision prend effet le 1er avril 2017 et cesse 
d’avoir effet le 31 mars 2018.

66309
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